
• Rééquilibrage des moyens en faveur 
 du primaire
• Réforme des rythmes scolaires
• Redéfinition des missions de l’école
 maternelle et développement 
 de l’accueil des moins de trois ans
• Mise en place du dispositif 
 « plus de maîtres que de classes »

Donner la priorité 
à l’école primaire • Redéfinition du socle commun de 

 connaissances, de compétences et de
 culture, création d’un Conseil supérieur 
 des programmes
• Nouveaux contenus d’enseignement :
 enseignement moral et civique, parcours
 d’éducation artistique et culturelle, langue
 vivante dès le CP
• Évolution des modalités d’évaluation 
 et de notation
• Amélioration de la progressivité des
 apprentissages : réorganisation des cycles,  
 réduction du nombre de redoublements, 
 transition école-collège 

Faire évoluer le contenu 
des enseignements, 
leur organisation 
et leur évaluation 

• Création d’un service public 
 de l’enseignement numérique
• Mise en place d’une éducation 
 au numérique
• Formation des personnels au 
 et par le numérique
• Développement de ressources 
 pédagogiques numériques accessibles 
 à tous

Faire entrer 
l’École dans l’ère 
du numérique

• Création de 60 000 postes dont 54 000
 pour le ministère de l’éducation nationale
• Réforme de la formation initiale 
 des enseignants, création des écoles
 supérieures du professorat et de
 l’éducation
• Création des emplois d’avenir professeur
• Renforcement de l’attractivité du métier
 d’enseignant

Réinvestir dans 
les moyens humains 

• Refondation de l’éducation prioritaire
• Aide aux élèves en difficulté 
• Lutte contre le décrochage scolaire
• Accueil des élèves en situation 
 de handicap

Renforcer les politiques 
de réussite éducative 

• Rénovation du collège unique
• Renforcement du service public 
 de l’orientation
• Valorisation de l’enseignement 
 professionnel et réforme de la carte 
 des formations professionnelles initiales
• Évolution et rééquilibrage des filières 
 du lycée d’enseignement général 
 et technologique

Favoriser la réussite
de tous dans le second 
degré 

• Prévention et lutte contre les violences
 scolaires : mise en place des assistants
 de prévention et de sécurité, installation
 de la délégation ministérielle 
 de prévention 
• Redynamisation des instances 
 consultatives et de la vie associative 
 des écoles et établissements

Améliorer le 
climat scolaire 

Une nouvelle méthode, un nouvel esprit…
Mieux administrer et évaluer le système, favoriser l’innovation :
Conseil national d’évaluation du système éducatif
Faire vivre le dialogue social et rechercher la participation de tous
Encourager une démarche partenariale avec tous les membres de
la communauté éducative, les parents d’élèves, les associations, 
les collectivités territoriales…

Les réformes du système éducatif 
ne nécessitent pas toutes
le recours à des mesures 

législatives…

…Mais toutes s’inscrivent 
dans une stratégie 

d’ensemble.
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